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MANIFESTE DES VILLES D'AGGLOMERATION REUNIES À VAULX-EN-VELIN LE 10 JUIN 2005

Les villes d’agglomération, les villes de banlieue et les villes intermédiaires de l’Union européenne réunies les 9 et 10 juin à Vaulx-en-Velin soulignent la place qu’elles occupent dans la construction de l’Europe et le rôle essentiel qu’elles jouent dans le renforcement de sa cohésion économique, sociale et environnementale dans les métropoles ainsi que dans le développement de la vie citoyenne, démocratique et politique.

Tout comme les grandes métropoles de l'Union Européenne dont elles constituent le territoire, cette place et ce rôle ont souvent été mésestimés par l’Union européenne et par les Etats membres. La plupart des textes fondamentaux de la construction européenne - les textes d’orientation tels que ceux de Lisbonne et de Göteborg qui fixent les perspectives de l’Union, les rapports sur la cohésion sociale et territoriale, les déclarations visant la relance des perspectives 2010 - sont relativement silencieux sur cette question. 

Les villes d'agglomération sont pourtant les creusets de cette dynamique innovante que recherche l’Union Européenne, innovation économique, sociale, environnementale, mais aussi innovation politique, démocratique et organisationnelle.

Le projet de Traité constitutionnel n'accorde aucune place et aucun rôle aux villes. Il ne leur fait pas même référence. Or, les résultats des consultations populaires dans plusieurs pays de l'Union ont montré ce que les villes d’agglomération soulignent depuis des années auprès de l’Union et des Etats membres à savoir :

 -
que la construction européenne doit beaucoup aux habitants des villes et que l’Union trouve là les principaux soutiens de son développement économique et social, institutionnel et politique.

-
que c’est aussi dans le cœur des agglomérations, dans les territoires urbains souvent les plus fragilisés, que se cristallisent les principaux rejets, reflets de la crise sociale et politique européenne.

Les villes d'agglomération, les villes de banlieue et les villes intermédiaires réunies à Vaulx-en-Velin proposent les sept recommandations suivantes au Parlement Européen, à la Commission européenne, au Comité des Communes et des Régions et aux États membres :

1 –
prendre en compte le rôle déterminant que jouent les villes européennes, petites autant que grandes, pour relever le défi de la compétition économique mondiale et pour maintenir la cohésion sociale, culturelle, environnementale et politique sur l’ensemble du continent,

2 - apporter des réponses globales aux besoins des populations et des territoires précarisés au lieu de se limiter à une stratégie économique d'équilibre et de cohésion territoriale,

3 - 
renforcer les capacités et les moyens dont disposent les villes d’agglomération pour construire cet équilibre dynamique entre les trois piliers du développement durable à savoir l’économique, le social et l’environnement,

4 –
favoriser l’émergence au sein des agglomérations de modes de régulation politique adaptés, fondés sur la démocratie et la participation, capables d’éliminer les causes d’exclusion tout en  promouvant la diversité des identités et des cultures urbaines,

5 -
contribuer au renforcement de solidarités sociale et territoriale au sein des agglomérations afin de lutter contre la fragmentation des espaces métropolitains qui sape «l’être et le vivre ensemble» sur le continent européen,

6 -
promouvoir par des mesures concrètes, entre les régions urbaines et au sein des métropoles, un « polycentrisme maillé » en rupture avec le mono-fonctionnalisme économique ou résidentiel dominant source de ségrégation,

7 –
valoriser la place et le rôle des villes d’agglomération dans l’accueil des populations migrantes et dans la coopération solidaire avec les villes du reste du monde.

Les villes d’agglomération, les villes de banlieue et les villes intermédiaires demandent à l’Union européenne qu’une place significative leur soit faite dans les prochains programmes de cohésion, dans les fonds structurels et les initiatives communautaires.

Pour que leur rôle soit reconnu, elles décident de se regrouper et d’agir ensemble en établissant, entre elles, un Réseau européen des villes d’agglomération (REVA).
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